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L’accès au crédit 

des petites et moyennes entreprises à La Réunion  

Enquête au troisième trimestre 2017 

 
L’Institut d’émission des départements d’outre-mer (IEDOM) publie une note sur l’accès au crédit des 
petites et moyennes entreprises (PME) et très petites entreprises réunionnaises (TPE) au troisième 
trimestre 2017. Cette note de deux pages restitue les résultats d’une enquête réalisée, auprès de PME 
et de TPE locales, concernant leur demande de crédit, la satisfaction éventuelle de celle-ci et les 
raisons d’une absence de demande. 
 
 

 Au troisième trimestre 2017, 39 % des PME et 18 %  des TPE réunionnaises de l’échantillon constitué par l’IEDOM ont 

sollicité auprès de leur banque un crédit d’investissement, soit une proportion plus élevée qu’en France hors DOM 

(respectivement 22 % et 11 %). La demande de crédits de trésorerie est plus faible (24 % des PME et 14 % des TPE), 

mais reste plus importante qu’en métropole (respectivement 6 % et 7 %). 

 

 Les demandes de crédits de trésorerie des PME locales sont satisfaites à 70 % contre 80 % en France hors DOM. 

L’écart est plus marqué pour les demandes de crédits d’investissement, qui sont satisfaites à 71 % à La Réunion, 

contre 95 % en France métropolitaine. Les taux de satisfaction des TPE réunionnaises sont plus faibles tandis que 

l’écart avec la métropole subsiste : 61 % des demandes de crédits de trésorerie et 57 % des demandes de crédit 

d’investissement sont satisfaites, contre 67 % et 84 % respectivement en France métropolitaine. 

 

 L’absence de demande de crédits de trésorerie s’explique principalement par la détention de ressources financières 

suffisantes (citée dans 68 % des cas pour les PME et 49 % pour les TPE) tandis que, pour les crédits d’investissement, 

c’est l’absence de projet qui est mise en avant par la moitié des PME et TPE concernées. 

 


